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a A MINISTÈRE DU TRAVAIL

H HOTEL DU GOUVERNEMENT

«| 9? QUEBEC

QUEBEC, oe 4denvier. 1969.

MFMO destiné À Ia Commission du Salaire Mirimur,
286, rue S*-Joseph,
(U7BLS-e

Sujets Convention oollestive entre Lauson mtomodils

Ltée et La Fédération Nationale de la Métallurgie, et

l'Association Canadienne des Travailleurs de l’ Auto-

mobile.

Monsieur,

Jo vous inclus une conte de cette convention
conclue sous la Loi ‘des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=

pitre 162 et amendements) , datée du 19 novembre 1948et déposée au
ministère du Travail sous le numëro 1004.

Sincèrc ent à -tuc,

Le sous-ministre,

H=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 8 janvier 1949

METTRE REÇUE
 

Jhu 1 Goo

Monsieur Gérard Tremblay, BUREAU
Sous-ministre du Travail, ADUS-MINITTRE
Hotel du Gouvernement, 1 0 …
Québec, P.Q. re ee Ù

RE:- Lauzon Automobile Ltée

&
La Fédération Nationale de la Métallurgie et L'Asso-

ciation Canadienne des Travailleurs de l'Automobile.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 4 janvier 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 17 novembre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 19 novembre 1948
sous le numéro 1004

mp$

Bien à vous,

Da e secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

3667



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUE3ZC, ce 4 Janvier 1949.

*%\

ILO destiné & La Commission de ‘Relations ouvrières.
265, rue St=Joseph,
QUEBLUe

Sujet: Convention collective entre  Lausom automobile Ltée

ot La Fédération Nationale de la Métallurgie et l'Assoeia-
tion Canadienne des Travailleurs de 1°Automobile.

Honsieur,
«

Conforndment aux prescriptions du dew:idme paragra-

phe de l'article 19-; de la Loi des “olations ouvrières (Seele
chanitre 162-*. et amendements), je vous inclus, your dénôt,

_ deux copies certifiées de cette convention datée du 29 noven-
~. bre 1948 et déposce au ministère du Travail le 19 novem-

N bre 1948 en exôcuwuion de la Loi des lmdicats profession=
nels (Se'leGe, 1941, chapitre 162 et ancndements;. sous le nu-

mero °

No Sinodrement & vous,

Le sous-ministre,



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 mgyembre 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre
Lausen Autenobile, Ltée

et la F/dération Xatinnale de la Xétélurgie et l'Association
A
 

Je vous inclus une copie du certificat censtatant le d:rêt
de cette convention collective errepistrce au ministére du Traveil
en exécution de la Loi des Syndicats precfessionrels (S.R.Q., 1721in,
chapitre 162 et amendements), le 19 novembre 1948 scus le rw.iro

1004.

Sincèrement à vous,

Le sous-ninistre 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 23 novenbre 1948

Monsieur S.T. Pxyne, représentant, |
Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,
Momtréal,

Cher monsieur,

Je yous inclus un certificat constätent le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventionsedTe 19 clue
sous la Loi des S0%cents professionnels (S.RoQe, 1941,
chapitre 162 ct amendements) intervenue entre

Lauson Automobile, Ltée ot la Fédération Nationale de la
Métallurg'e et l'Assoctation Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le os
let 1947 comme agent négociateur par la Commission 2

Atle] ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,K,Qe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

He2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce
23 novembre 1948.

Monsieur Bernard Majeau, +
L'Association Canadienne des “ravailleurs
Te1'Automoblle,

est, rue Demontigny
Montréal. | ’

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le
sous le numéroy, , de la conventionJPMARRER, R100
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,ReQ., 1941,
chapitre 152 ct amendements) intervenue ontre

Lauson Automobile, Ltée et la Fédération Nationale de la
Métallurgie et l'Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commissioæ%e

AlekAFvridres de Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,RoQ., 1941, chapitre
162=-A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous=Ministro

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 novenbre 1948.

Monsieur Lécnard Lauson,
Lauzon Autonctile, Ltée,
4001, Tue Berri,

Montréal

Cher monsieur,

Je Yous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro y de la conventionrT12. clue
sous la Loi des Syndicats professionnzls (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ct amendements) intcrvenuc contre

Lauson Automobdle, Ltée et la Fédération Nationale de la
Métallurgie et l'Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1947 comme agent négociateur par la Commission 2

diet1 ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a cussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvridres (S,E.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
ge.

He2
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  Province de Québec en Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL Less DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates .Act ‘
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number1004

Se wwe Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the Ciamraauvtène

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of pempeshwe nineteen hundred and forty- dk

le ministère du Travail a reçu de Monelww» 8.7. rereésentant, Assceiatien
the Department of Labour has received frogansdionns des Travailleurs de l'Artonadi

1233 est, deo !miipy, Hentréale

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number3008

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 17 sgvenine 1948.

intervenue entre:
between: ten Autenobite Ltie ob La Fédération Natiomale de La +étallurgie,

et l'Ansoctation Canadienne des :raveîlleurs de l'Automobile.
Mn vigueur pour une annfe i empler du 17 novembre 1948, “encuvele
lement aurtenntiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce véngt-tretctine jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
nevenire nineteen hundred and forty- WalQe

SounninieeDcody Winierer

H-1



ASSOCIATION CANADIENNE DES

Travailleurs de ["Hutomobile de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

SEFHutomobile Workers of Montreal——_

1231 EST, RUE DEMONTIGNY Ges 24 a weFAlkirk 3594%
HH“Or

 

 

Hencrabie Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEFEC,
Pe Qué.

Mensiowr le Ministre,

Vous treuverez sous ce pli, une
copie authentique de la convention collective de trevail
renouvelée entrez

D'UNF PART: LAUZON AUTOMOBILE, ayant sa place d'affai-
res, 4001 rue Berri, Montréal.

DE SECONDE PART: L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAIL-
LEURS DE L'AUTOMOBILE, ( Affiliée à la Fédération Nationa-
le de la Métallurgie ) agent négociateur, certifié par le
Commission de Relations ouvrières agissant pour et au non
des employés de Lauzon Autanobile.

Le tout soumis conformément à
l’article 23 de la loi des Syndicats professionnels (chl62

 

 

   

 

  

 

 

S.ReQs 1941)

CONVENTIONS. COLLECTIVES Bien À vous,

L'ASSOCIATION CANADIENNE DES
VISA DE Date Par TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBIIE

Estampilie vV_ iL HS a

Siartres sTP-0g| Per: ST. Fe °

Ise)hogy! Représemtant.
GCONt.G.SYUIICE 25-71-47 |

Numeroi«ge (00 of

Formuie HW |    
 



O0L: Ds \/

ecnalue eonformément sux dispositions de la Loi des Syndicat 'rofessionnels
Che 168, S.R.Q. 1941) et amendements et de la Lei des Relations Ouvrières
Che 168, A = S5.ReQo 1941) et anendenents.

2131212
D'UNE PART: LAUNCH AUTQMOBILE BRS. 4001 rue Berri, Montreal.

Al
D'AUTRE PAM: l.- LA FEDIRATION MAFIONALE DE LA METALUUMOIE-

ci-après sppelée "1A FEDERATION".

8e¢= L'ASSOCIATION CANADIENNE DIB TRAVAILLXES

DE L'AUTOMOBILE
Ce l'Assselation

affiliée à ladite Fédération et ayant son siège
social en la Cité de Montréal - ei-après appelée
*L'A3SOCLATION® °

 

1e~ JURIDIOXION

Gotte convention collestive, ei-eputs appelée “OCHVINTXN" s'applique
A ‘ous les epleyde payés à l'heure, exsoption faite des contrenaftres
ot des canis do buromm ot de steek-roem.

8.= RECONNAISSANCE SYNDICALR

Ganfearnménent an cartifiont de resmnalosanse éuis en fuveur de l'’Asse-
ciation, en date £u 5 mars 1947, l’HEmployeur resonnait que l'Association
est la seule Association ouvrière autorisée À négocier avec lui au nom
des Mmployés affecte “ar la Convention sour tout ce qui regarde les
salaires ot autres conditions de travail suivant les dispositions de la
eonveatsion.

Soo 02

Le but visé par le convention est ée preoneuveir l'haymonie dans les re-
latiens ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rendement de treveil,
la pretestion de la propriété, et, d'autre part, d'établir des salsires,
heures of ecnditions de travail justes et raisonnables.

4.= COOPERATION

L'Enployeur s'engage à traiter ses employés aves eonsidératies ot 1'Asso-
clation s'engage à favoriser la discipline dans le garege ot À encourager
les employés à fournir un travail homête et layal, et à accepter les di-
Festives de leurs contremaîtres.
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L'Euployour et l'Association s'engagent à coopérer mutuellement dans
le plus grande mesure possible pour prévenir les accidents ot asourer
la séaurité des empleyds.

RIG LES EMPLOYNS DE x

8 la mesure ol les dispositions de la présante convention sont
ntageuses, les parties eamviennent de se cameidirer lides par
ses et dispesitions du décret no: 1154 régissant les employés
de Montréal de la même manière que si elles étaient inoorpe-

présente convention et sans qu’il soit nécessaire de les réei-s
v

re
fi
t

[5 i FOSUrS qui existent mx tomes énéit décret on faveur de
des parties existerent égalenent en vertu de ot par l'effet dei

SALAIRE

Les taux de salaire pour les assujettis à la convention servent
coux qui apparaissent À l'annens "A" qui fait pertie intégrante de eotte
conventien.

Les salaires supérieurs aux taux &e la convention ne devront pas être
éiminués à la mine en vigueur je cette convention.!

Ia nemino régulière de travail den enplayés sera de quarente-nouf (40)
ournée régalière sera répartie some suit:

De 6 heures am. À 12.00 heures peme ot de 1.00 heure pm. à 6300 heures
Pete Le travail se terminera le sumoti À 18 heures (midi)

|

cp

Les joure mivante servent considérés comme jours chânée:

Les éinsmehes Ia Cenfédératien
La Noel Le Jour de l'An
Le Vendredi Saint La St-Tean-Baptèste

Mneun employé ne sera requis de travailler ces jour-là. Tous travail
accompli seve réumnéré à tenpe double.
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PATES

Goxforménen8 à l'artiole IXI du décret 1156, Les trois jeure de fêtes
payées, au taux régulier servent la Nvel, le Promter de l'An, et le
Fête du Traveil.

DN
Tout owrier sure érait à quarante-quatre (ét) heures de travail par
semaine. Aévenant l'absense Volentaire de l'ouvrier, on dimirmere des
heures garanties les heures d'absence volontaire.

CLASSIFICATION

Len termes désignent l'euplot d'un trevailleur ainsi que les temes dé-
signant le travail auront la même sirniféeation cue eeux déterminés par
l'arrêté ministériel couvrant l'industrie de l'automobile de Montréal.
(Décret 1134)

Le trett à Le sénierité caumenes À eourir À compter de six nois de ser-
vise. Dans tous les cas de promotion, de transferts, de remeis et do

ts, l'Enpleyaur devra tenir compte des facteurs suivants dans
l’erêre ci-dessous:

Le- La longueur de service entim;
B.- l’hahileté, la capacité et la eompétense;
S.- les charges familiales.

À moins que la eoampétense soit nettement inégale, la séniorité doit préve-
letr. Si la sniorité et la eampétenee sont sensiblement égales les
charges fanillales seront facteurs de préférenge dens le eas de renvoi
ot de réengagacent.

19.— D'ANC

18.—-

L'Esployeux s’engagp À fourmér ue liste indiquant l'ancienneté de che-
qUO enpleyé dans chapune den noctions én qurage Visé par cette ecnventien.

ANDEES_

BL un employé ent accidenté où qu’il doive quither sen
la journée n'est pas eamplitée, cette J
avait travaillé la jeurmée ent fre.

19.- PAY
La paye se fare chaque semaine, on mormaie légale eu en chèque et les
détails suivants devront aprereaître aur ou dans l'enveloppe de paye.

a) Non et pétéineans du salarié;
db) Date et période de la pure
€) Nonère d'heures réguli et supplémonteires ;
d) déduetions faites
oe) Montant net payé.

Le jour de la payes sera le vendredi de chaque semaine.

Can Eel

Le — en
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MAINTIEND'AYFILIATION ET NOUVEAUX BCLOYTS

Les employés assujettis à la résente convention qui étaient membres
de l'Union au 4d ut des négociations, ceux qui le sont devenus depuis
ou qui le deviendront plus taré, doivent, came endition du maîntien
de leur emploi, dumourer membre cotisatih de l'Union pour la durée de
le présente convention.

Dans un délai de trente (50) jours à ecmpter de son enbeuchage tout
ROUVEÏ employé devre s'insertire meniwre cotisatt de l'Union.

SYNDIOALE
Au reçu de l'autorisation éerite donnée per un emplayé couvert per la
présente convention, l’Espleyour s'engage pour la durve légale de la
convention à retenir chaque mois sur la paye de la prenière semine
dudit employé, le montant de la cotisation ayndicale dont la duuetion
est ainsi autorisée et à transmettre le total de ces sonnes au seerétai-
Fre-financier &e l'Union dans les buit (8) jours suivants.

RORISIITATIONNDEL'UNION
Le délégué aynâieul dans le gavage où sen représentants pourent rencen-
trer l'employeur pour régler toute difficulté où tout différent. D
sure aceds dans tous les départements visés par la présente eonvent ien
mais ne devra pus nuire à l’ex:eution du trevail en cours.

-

 

Les déléguée eu officiers du Syndicat pourront s'absenter de l'usine
pour accomplir des fonctions syndicales (songrès, journée d'études, eon-
vosations d'urgence) mais sane paye pour la perte de temps. Ceux—-ei
devront aviser l'employeur quelques jours À l'avance, si possible de ma-
Mèro J co gw le contremaître en sult averti.

Le membre du Syndieat, représsntant attitré de l'Association en vertu
de la presente convention, biacticiers 4d'ur tisitoment priviléciée dens
le eas ou des employés eurailent mis à pied ou congédiés pour manque de
travail dans le département où tel représentant est lui-même emnloyé.

AFFICHAGE D'AVIS

L'Unien pourra afficher sur den tableaux désignés per l'Employeur des
avis consernants ses activités. Gen avis ne seront affichés que lersque
l'Eupleyeour les aura approuvés.

PNOCYDURE DES SRIXFS

 

S'il y avait désoccaré entre uR ou des employés et l'Enployeur l'on pre-
cédera à son règlement de la façon suivante:

a) l'employé devra d'abord soumettre son grief per Jerit au eontrenaître
de son départanent, aves .u sans le ¢ ngours du représeitant de 1'Uniea.



LV) SL la décisien n°est pas rendue par le eontremaître dens les vingt-
quatre heures (36) ou si l'employé n’est pas satisfait de la déciston
de son contremaître, 11 devra, s'il veut continuer sa réclmsatien
exposer son grief au surintendant avec, ou per le reyésentnnt de

- L'union.

6) 81 le surint nant ne rend pas m décision dans les vingt-quatre huures
ou sû l’empleyé n°’eccepte pan la décision du urintendant, l’emplayé
pourra on appeler directement À l'employeur ou à son plus haut rerré sen-
tent. Il ne pourra le faire copen£ant suns être accompans tu remé-
sentant extérieur de l'Union ou de le Hédéeration que l'3loysur Jevre
recevoir.

&) 84 l'employeur eu son plus haut Foypééentant ne rend pus de décision
dans les quarente-huit heures (48) où ai l’amsloyé n°necerte ves la dé=
chsion rendue, 6e derniæ pourra reseurir À la précidurs décrite au pe-
ragrephe suivant :

6) 81 après avoir mivi le puocédééère prévue aux paragraphes récédent
le désaceord subsiste entre les parties, l’une où l'autre partie peurre
eveir reseurs à l'arbitrage suivant les dispositions ie la lai des vif-
férends ouvriers de quôbee ( Che 167, GoRoQ. 1941).

In sentence artétrale sexs finale et liera 1% parties au mâne titre
qu'une uentense arbitrale rade em vertu du chapitre 188, 3-Rou. 1961,
si La sentenes arbitrale est misseptible do rôtronotivité en teut eu
en partie, elle le sura à compter du La dats od le mrief auve été sente
à l’enployour ou À sen plus baut représentant

 

Dane Le eas de ormrédienent Feoonm injuste par le sentence artbitrale,
l'employé congédié sera réinatallé dans nes fretions avoc vaienent
Trétroactif du salaire à compter de la date du cmpiamons,

GENGULES
DFS
Si lune ou l'autre des clquses de la présente cenvontion était nulle en
regard des dispositions de la loi, les autres elauses de la eaenventien
Re seront d'aucune mantère affectées par ootte nullité.

eTOS
Rien dans la présente convontion n'est eansé affecter les droits de l’en-
ployeur ou de l’Union garantis per des lois ou décrets du gauvernement
peevisnial ou êu gouvernement fédéral.



Demme du dott yréva par la lei, elle se renouvellera antometique-
nent d'amée en année À défaut d'une partie d'aviser l’eutre par éerit
dans un délai de pas plus de soixante jours (6:') ni de moins de trente
(30) Jours avant son expiration de son intention d'y mettre fin ou de

la modifier.

FATTAMTLLE LL Jour tu mois de oy

IA FPIBERAYIEN NATIONARN
DE LA MEPALLURAIE |

 

 

LPASSOGIATION CANADIENNE DIS
TRAVAILLIUES DB L*AUICMORILE

rsJf / 4
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AXZERRASRAC,

Jas salsires

Bhelle dos salaires êeu compagnons et apprentio de jours

Apyrentio cenpagnens 40 jour 2e toutes les catégeries:

Ler sOMSSÉTO coccoccnoveccc00000000000004) GO l'heûtro

2ème SEMOBÛTFO cocvvoccocccc0ce0voccec0c0O04S * .

8ème SRMÉO cocoooconc0acccc000ce00c000008O * ”

Sème annéeco... »

Gempagnens tels que définis à l’extiele 111 par. d éu décret 148.

Are classe cocscoccecceccencocccccoccodod0 db l'heure

Sims classe co…oo.e..............L0 .

Troisiène 018880 coccovcncocnc0cec000c00000S * ”

Bshelle des salaires minimum des cempagnons et
approntis do mil:

Apgrentis ler SeMS coccovecsoncconeconsoccoc0048 * .
S300 GUMONÛTO cocccconcoconcecocsccc0oc00.80 ° .

Sime amade eec0ccceccscccsscnsscccsccecleBb ® .

me BRO ccccccrccvsccsccssececseceecdNO . «

Senpagnens Premildre €lama® ceccccccccccccccccecccclBO ” .

Doux1ème GClaAsS@ soccac0o0000000000000000d0dQ » -

Proisième GRAlBBO 200000 000000000000000d0600 + ”

Heunes de 208viee ot GÉMAÎLOSEUNS! coccococcacc0e00000000000D0UB . .

AISLE

I1 eat comvenm que les parties precdéerent { la revision de 1'éedelle des se-
laires des hemmes préposés au service et à La réparetion le ler février 1960.

Four baume Ge service, le semaine régulière de travail eat de cinquante-quatre
(54) heures départies entre « opt (7) heures am. ot sept (Ÿ) heures p.a.

Celui qui entre À l'heure inédquée par son contremîitre régulièrement ot sens
œueun retaré motivé ou non pendant ses 6 jours de treve(il resevre un donus oé-
ditionnel del l'heure.

our toutes les heures de trevail entre 7.00 a.m. et 9.00 pm. effectuées en plus
éee Sé heures, le salaire régulier doit Stre mjeré de .05 À l'heure jusqu’à con
eurrence de la soizmmtième heure.

Il est convenu que le plan de donne acttollement en rigeeur eontimere d'exister.
Ge plan eat le suivant: l'année eet divisée en 15 périodes de 4 somines. A la
fin ée chacune de ous périodes les profits réclisés sont réparties également entre
les employés et csei rétrouetivement à la date du début de la période.

La base de répartition des profits est la suivantes
@) Si au cours é'une période de 4 semaines, le pecfit réalisé par l’équipe

de jour atteint $ 229.24 alors tous les employés reçoivent .05 # l'heure rétoraetif
au début de la période.
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db) 84 au cours d’une périote de 4 semaines ls prefit réalisé
par l'équipe Ge nuit attoint # 166.66 alors tous les employée reçoi-
vent .05 6 l'heure rétrosetif au début de la période.

11 et do plus convenu que 6e plan de bomme sers rovisé Pe lav
féveier 1949, oi profite ent augmenté afin que les parties
À un réajustement des salaires.

OnoPuaPoo

 


